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la qnestipn des citernes.' En 1\12:1 l'hôprtal Indigène Je serai heureux de re.cevoir de vous toutes les' 
d'Anécho sera mis 'en"état; uil.y~tème oouveau .de ci. sllggestioqs intéresS3!!I. votre cercle; 

ternes,.~t mis, à l'étude el, sera expériOlenté, EnJ!l23 
 . ,l'elles sont. les grHlldes lignes du (lJ;Ogrammu que

'- l'effort sera plus. considérable. Nous tâcheronsde',cons· Je n1>r "SIli$ trac.é pour 1923,
truire un hôpital indigtne avec maternité JI' Lomé, !III 

hôpital îndigi-oe' à Palillié et, Atakpamé, et d'aménag<>r 
 Il peut se iésuI?~ aillSi, _,,' • ""'~ 
les locaux de Sokodé et Sansanné ~ .Mango. • }ljntretenir 'le mieux pos~iblece qui existe" r-'aJ.i~-, ~ 

'Plu~ tm-d n(>lIs aurons i;, pourvoir les: cll~pih'es sel' ,lin ef[Olt sérieux en matièr'i. d'hygiène et d'assts,.,; 
du budget relatifs à I~enseignement, à l'agri~lture et tance mérucale. ' ,>~o; 
aux travaux neufs d"illtt'rèt général. Préparer lesv~ies pour (es années à,venir en ce "','~ 

EI~ mati"re. d'enseignement, le 'département vient .qui conC<ome l'agriculture, t'enseignement et1es 'tr""au:t ,:;!
d'être saisi l,ai' moi d'un projet d'organisation de l'en od'int(,rH ~!lrat , . . on' '~ ,seignement puhlic et de réglementation de l'enseigne.' , ., 
ment privé. Ce pmjet comprend des écoles de villages, , Lomp, le 22 Mai 1922,'-:des centres scola ir~ ou écoles ,régionale~, dt'S coürs , 
d'adllltes, lin cours complémentaire !J, Lomé. _ BONNEéARRÉRF". "i: 

J'ai décidé Ile créer en 1!122 une école pl'O!'l8sio'n' .<.; 

<~
lIelie et agricole·à SOkrnjé, pour les ce!cles de Sokodé, 	 ',(1 
Atakpamé et Sallsauné. Mango. .. 	 ARRF:TÊ No.. 86 d..ign~1 M. BR~S{JgP.ES :4 

F~n matière d'agric\lltur~, indépendammènt. de l'é Admini./l'aùur "de 2èmè ~t)f.dioiiarau éom-i 
cole_ dont je viens de Im!'ler, je désire que lell planta. missaire de' ta République, 'pour rempll'Jéilr le C,R. .:" 

i 
1 ," tions exigt"ntes soient inventoiièés puis soigneusement en qualili de Pré.ideni de la Commi..ion Con- ,. 


entretenu!!!; et exploitées, - .ulfalive des $bJùÛ~ ~ ,,~ 

. 'f,-..~ ô~~~Z~7~: _. ,~ . -;
• Deplus TOUS'm'adresserez des propositions tOn. 1 

l!~,.. cel liant l'encouragement aux cnhures vivrières et pro. Le Gou vernellr des Volon ies, '. ,-:- ':" 
duits d'exportation ainsi que tes es".is, li ,tenter qui d.... 	 • • 

Càm.lllissai~~.de la Ré:Pu'l.lWlue;- Vront être ["its ell très petites quantités".Iit dans diffé· ~ 
ro .rent~s régions, Che~~lier de la Légion d'Honneur, " 

J~ terminerai èn VOltS disant quelques mots du ;;'~:I:,._~',·'.

~" '" réSeau -routier. Ce réseau me ,parait pOUl' le moment ru le décret du 23 Mars' 1921 détermin,mt les at\.!:\..:
fk suffisant. Il suffit de l'entretenir. J'ai ilepcmf:mt dé. butions et les pouvoirs du Commjss)lire de la Répub!i-" 

cidé d'ent"mer en Juillet 1922 la construction de la 1 que au Togo. :, 'c", ':v ',~' '<. " , '·C] 
route 'IAlmé. Anécho d'un illtttrét ééonomique évident Vu le decret du 11 Aod! 1920 sur la liquidaÙon 
et qui m'a été d"manilé par le Conseil des Notahles d\ll des Biens ennemi'IC qui 0llt f"it l'objet d1uoe fu6!'~ der,',~", lJOmé, .. Séquestre de Guerre;.: ,,' "." ':' " , .... 

D'antre part la population Cabrais a sollicit.' la li Vu.l~d"part en congé de M, SASIAS,: Adlllinistra,;:: ,.1 construction ,l'nne route et d'un p<;lnt sur le Cam. Î' ,teur en chef, désigné par arrêté du ~4 Janvier 1922' .. 'c ' 

J'essaieraL de donner satisfaction il. ce déSir, comme je :i pour remplacer le Commissaire de' la République en "•"'" 

r l<. ferai étudier un projet de tout .. d'Atakpamé par l'Akpos- , It" qUlllÏté de Pt-é~idcnt,,~ la eo_isslonColJSultafive,c 
50 sur Bismarckburg. , ,créée par le décret du II Aoflt '19~O;'l 

l..a "r~lIde' artère du Togo Lomé à la. fronlÏi>re 	 " '" 	 :Il ,\RRr,TE:
de la Haute Vplta doit t'Ire remise en· état. :1:t· En 1922 la portion Lomé. Tsévié e$t refectionnée. i- Article 1el', - "M. BRESSOI'iliES. HeR~;Aitmièlstri· 

~ .T'ai parcour\! la partie Atakpamé Timbu. Cette pf!.rtie ! teur de 2éme classe des Clllonies, Adjoint au éommis< 
est tr~'s bonne d'Atakpamé au MaltRc,assa. A cet en. saire de la République';st désigDé, en œmplaèementi' 

~-, , droit eUe a besoin d'être consolidée sur certains points. de M, SASlAS, en qualitl! de Président de la Commis
;t:. , rectifiée' sur d'autres, .Le Oommandant de cercle de sien Coosultativ~ créée par, le Décret du 11 Aofit ,1920 

Marigo voudra bierl, s'il n'à liu le faire en 192~, étudier, susvisé. .1 un projet de bacs à treuil sur l'OU, la Koumougou et Art" 2. - Le présent Arrllté .sera enfegis~ lIOIJl,.• 	 la Kara, La partie de 'Bogou à 'l'imbu est trop large ,muniqué et publié partout où bésuin ,sera: 

et à aménager, La portion Atakpamé; à Tsévié sem 

remise en état et, le pont sur l'Aho construit. Loulé, Je 22 Mai 1911t. '. 


La route"'de PaUmé il. Atakp.mé ~st li réfection- 1 	 BOXSJ<~éARRimÈ."· 
ner, En thèse générale établissez vos projets de tra. . 
vaux d'entretien eh partant de ce ptintip~ que les ma-	 .----~ ~--~-,-'''-. 

"oeuvres ou pres.tataires seront pàyés ou emplOYéS 4ans - .,,' Ê 	 . .
le~ conditions étur'iées dans ma Oirculaire du 20 Avril, 	 1 ARRc.T No. 88 dé.ignani le collège MS (J8Scs,.cur.

:il prèS la cour d'A••ises du Togo poUl' l'annte .1922. 
Les ponts à refaire ou à.faire ~èront de prétéren. :il~ ,


ce ,tonstruits en m,,;onnerie etdéfini'.ifs. Vous poUrrez :: 
 .Le Gouverneur des Colonies, àce sujet faire re lercher à Kamina le matériel. utili. 

sable. ~ " 1 Commissaire de la République" 


En dehors de ces travaux je VOliS prie d'étuJier ~ [. 'Obevalier de la Légion d'Honneur. 
tous ouvrage!> .qui vous paraîtront d'intérét publie et _ 
qui pourront être entrepris dans les exercices suivant ri Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril , ,.-"'; 
l'année 1923, '1 1\117 créant uh Commissaire de la République au Togo" 

1 
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~~~~~~==~=".=.=.,~~,~~'~:r"""-~'-, , 	 . .. 
décret du lo8~flbre J~M ,ré'u'l!'lUltsailt le 

(tvlltlj;ein,~nt général de l'Afrique Occidental!),.Fran

le, décret qu lU Novembre 1903 pôrtaut ré >rl!'&
(:,~~~:\~ dU&rUce jUiliciaire dans les Colônies rele. 
~ Gouvernement général de l'Afrique Occidentale 

(ll'faIBcalse:' " , 

le décrPt du S AoOt 1')20' créant ml Triliilllai de 
lMitall,ce a Lomé; 

Vu'le décret du',2lJMars..1g21 détel:minant les poo. 
, ju Commi~$.ire de la Répuylique au TllC9;- ' ," ",' ~-	 -~ 

Y\l·\à' liste (les Notablejl .de la Coloilie;·du Togo' 
dr(/ssée<pour l'année )922; ,. , 

. tlur ' la propositi"n' lin ProcurelH' Général, Chef. du 
judiciaire de l'Afrique Occidentàle Française; 

ARRt:TE: 

_, Le; Roy, 46' ans, ReC6l'eUr de, l'Enre. 
'7-:' .. gistrement : . . . . . . . . . 

Jo fi <; â" 
... 

Arta xe, 

~., 
Dnten, 

~.' 	 --'--;' 

l, -Mil U 0 n, 

,'.a7 	ans, Comptable du Che
min de fer ~ . " .. _". ... . :. 
46 ans, Comptable du Che.. 
miII dé fer " .•••.••• 

" .(Robert) 30 ans. DIrecteur 
',de la BlUlque Française de 

J'1\friQlle Equatoriale.. ... ; 

43 ans, Surveillant princi. 
.~pal des Tf'dvaux Publics..

k Bon n a'; es; ~O ''imll, Agent <de· la Com.
f-- ,,", p"!l""ie de l'Ontre Mer Fran. 

à Lomé 

à ,Lomè 1 

il Lomé 

il Lomé 

à Lomé 

(!',' '<,- '.Ç818,. : .••• , •••••••Ià Lomé 

F.'. Curtat, _117 ans, 'Àg;;nt'lIel'a Corn. 

~. ',' ,,' ~.!~~~:'~~~~~~ .~ ,~om. 

~' ~mé, le 	23 Ma! 1922, 

BO~NECARRERE 
~ " 

Par le Commissaire de la République:
"'" -" , .

Le Procureur Gân~~al, Chef '4u . 

Service judiciaire de l'Afri. 


que Occidentale Française. 


PARIS· Le • CLERC. 


, 

à Lomè 

'ARRETÉ No. 89 nommant M.BRESSOLLES Ad
• 	 minislraleur' des Coioniés memW fonctionnaire 

de" la :(;011" diA~jsei iu rogo peur' l'annte 1922. 

Lé Gouv"rnelll' des Colonies; 
, .. 	 "",

• 	 Commissaire de la RtllUblique, 

Chttvalil)r qe la Légion d'Honneur. 

Vù letJécréts des '" Septembre Will et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire .le la RéLlUbliqlle 3)1 Togo. 

, ' VII le décret du' 18' Oct9bre 1904 réQfgllnisanl le 
Gouvell1èment g,Inél'1ll de l'Afrique Occidentale Fran
ç.i~e; 

Vu le décret du J(lNovembre 1903 poriant réorga
niSAtion du SerVÎcê judiciaire dans les Colonies rele. 

. vant du Gouvernemènt Gêné.'al de J'Afrique Occidenta. 
le ll'rançal\;e;' 	 , . , i 

Vu le décret tlu 8 Août J920 ~réant uu "fribunal de 
1ère instance à Lomé; 

Vu 'le décret"Ju 23 Mars 1921 déterminaut les pou
voirs du ComdSl;aire de la Repuhlîque au Togo. 

Vu Il' télégramm,' No. 78& de MOllsiem' le Commis
saire de la Répuhli'luij au Togo, en dote du 25 Dé· 
cembre 1921', ' , , 

, Sur la proll'ltIjtion du ProcureUl' G,'néral, Chef du 
Service judiciai~ de l'Afrique Occidentale Française; 

ARRÉTE: 

M. Bressolle~. Admiuistrnteur de 2ème c\as~e des 
Colouies, docteur en droit, en servie~ 11, L<lDlé est nom

"mé 	membre fonctionnaire de la Cour d'Assises du Togo, 
pour l'ann''e 1922: 

, Lomè, le 23, Mai 1922, 

BON1ŒCARRÊIŒ. 

Par le CoIÏlinissair~ de la Rél\ublique: 


Le Procm'eur Général, Chef du Service 


judiciaire de l'Afrique Qcci. 
". 	 ,
dentru4: Franç'aise. 

PARIS - I.e . CLERC.. 

-ARRETÉ No. 90 Cl'tlOltI une agen~e inlerml:1iai l' 
de la Subdiuision de BASSAR1 du Cente de 
Sokode. .. 

Le Gouverncùr des Colonies, 

-' Commissaire de la République, 

Chevalier de la Légion d'Honneur,,' 

Vu le décret du 23 MOIft 1921 déterminant les' 
attributions et les pouvoirs dù- Commissaire de fa 
République au Togo (Décret promulgué llU Togo par 
arrêté du 30 Avril J921;) , 

\'U le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime 
financier des Colonies; 

Vu les arrêtés des 2 Février 1915 et 23 Novembre 

19~O portant création des, agences spéciale. et fixant 

leur maximum d'encaisse; . 


Vu l'avis du Payeur du Togo; . 


